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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Monsieur le Directeur Général de la Police Judiciaire Paul VAN THIELEN

	date:
	
	Monsieur le Directeur Général des Ressources

Humaines Alain DUCHATELET

	notre référence:
	EL/C.C./HG/0207
	Monsieur le Directeur Général des Moyens en 

Matériel 

	date:
	01/02/07
	

	correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


	Concerne
	:
	Avances  sur les CRI à effectuer – « Corporate Card »

Grève des commissions rogatoires internationales


Monsieur le Directeur Général de la Police Judiciaire,

Monsieur le Directeur Général des Ressources Humaines, 

Monsieur le Directeur Général des Moyens en Matériels,

Fin décembre 2006, certains membres de la Police Judiciaire Fédérale, ont reçu par intranet une note de DGM (réf : DMF/ctlreg.20062736 du 20/12) relatant que dans le cadre de la simplification de l’administration financière, le système des avances pour Commissions Rogatoires Internationales allait être supprimé et remplacé par l’octroi aux membres du personnel concernés d’une carte de crédit.

S’il y a simplification de l’administration financière, il s’agira d’une complication de l’administration des enquêteurs.

Il est manifeste que les enquêteurs vont devoir personnellement supporter des frais et risques financiers en lieu et place de la Police Fédérale ou de la Justice et ce dans le cadre de l’exercice de leurs mission, ce qui est inadmissible, d’autant plus que ce système engendrera une hausse de la bureaucratie.

Il est tout d’abord à noter que tous les enquêteurs de la PJF n’ont pas reçu cette information, encore moins dans les services d’enquêtes locaux ! Mais en outre les explications fournies sont parfois laconiques, contradictoires dans certains cas et évoluent sans cesse au fur et à mesure des questions posées.

Cette carte VISA sera obligatoire pour nos collègues devant se rendre en CRI, car dans ce cas, la direction des finances s’engage à payer la note de frais (formulaire F49) dans les 20 jours ouvrables.  En cas de non souscription à cette carte il semblerait, selon réponse apportée par téléphone à un de nos collègues Commissaire, que les frais de forfait journalier seraient à charge de l’enquêteur et remboursés sans célérité. Une forme de pression ou vengeance en quelque sorte…

Un rapide calcul permet de se rendre compte que la transmission du F-49, immédiatement dès le retour de mission, ne laisse qu’un battement d’une dizaine de jours pour que les transferts bancaires soient effectués, soit celui du Ministère des Finances vers le compte de l’enquêteur, mais également celui de l’enquêteur vers l’organisme bancaire.  C’est sans doute trop juste quand on connaît les lenteurs de l’administration et de la transmission du courrier, sur base de l’expérience vécue.

La promesse de traiter le dossier dans les 20 jours n’est en aucun cas une certitude que le remboursement des frais exposés par les enquêteurs sera bel et bien effectué!!!!!  

En outre le site portal de la direction des finances mentionne que le dossier d’indemnisation et le payement se feront endéans les 10 jours ouvrables.  Pourquoi déjà avoir doublé les délais ?  Ce service se rend-t-il déjà compte qu’il ne pourra pas faire face à ses obligations ?

Actuellement, le traitement des notes de frais sans qu’il soit rencontré le moindre problème prend environ 2 mois.  

Cela entraînera automatiquement une prise en charge de frais de CRI par l’enquêteur. Certains seraient remboursés sans qu’on sache lesquels exactement. Quand on se rend compte que certaines CRI peuvent dépasser la somme de 5.000€ par personne, il est à craindre que cette somme soit à charge de l’enquêteur pendant un mois ou deux, et cela est inadmissible.

Le service DGM répond que l’utilisation de ce système depuis 2004 pour les missions de rapatriements d’illégaux n’a posé aucun problème ; il est évident que la nature, la durée ou les motifs de dépenses éventuels lors des commissions rogatoires  n’ont rien du tout à voir avec une mission de rapatriement !


Qui plus est, il serait imposé aux enquêteurs de planifier la réalisation de la CRI dans le mois qui précédera le départ, et cela est souvent impossible également.

Pratiquement, la nouvelle procédure restreindra de façon radicale les réservations.  Qui acceptera de prendre à sa charge des frais d’avion pour lesquels le payement intégral est demandé, des acomptes pour les hôtels ou des locations de voiture ?  Plus aucune planification de la CRI, hors du mois de réalisation de la CRI, ne sera possible sans que l’enquêteur prenne ces frais en charge pendant un mois au moins.

Qui acceptera encore une CRI de longue durée deux ou trois semaines à cheval sur la période d’envoi des relevés visa ?

Quel sera également l’impact pour des enquêteurs, qui, comme dans certains cas vécus, ont effectué deux CRI le même mois en Espagne.

Le moindre retard de remboursement impliquera une obligation de disponibilité de la somme à payer sur les fonds propres de l’enquêteur et même une perte lorsqu’il devra approvisionner son compte par un déblocage de placements ou payer des intérêts en cas de découverts.  Ces frais supplémentaires seront-il pris en charge par le service comptabilité ?

Quelle peut être cette simplification de l’administration financière?  Ne s’agit-il pas plutôt de transférer la problématique de la prise en charge des frais de services de l’administration de la Police Fédérale vers les enquêteurs judiciaires locaux et fédéraux ??  La suppression du système d’avance fera-t-elle gagner du temps à l’administration ?  Si ce gain de temps n’est constitué que par l’économie d’une opération de soustraction (somme déjà versée – somme à récupérer) et la vérification si le remboursement du solde a bien été effectué, n’est ce pas dérisoire et risible ?  Cette simplification n’a-t-elle pas plutôt pour but déguisé d’éviter de soi-disant problèmes d’abus, de personnes demandant des avances pour des périodes bien trop longues avant que la CRI ne soit exécutée ou de récupération du solde qu’après un laps de temps trop important ?

Au contraire, cette “simplification” ne constituera qu’une augmentation des complications et des frais à prendre en charge par l’enquêteur; l’enquêteur sera limité dans les retraits en liquide à une somme de 600€ tous les 4 jours et ces frais de retrait (5€ par opération) seront à sa charge.  

De plus, il est fait mention de la limite d’utilisation mensuelle de cette carte à 2.500€.  Quelle sera la solution quand il faudra débourser 5.300€ par personne comme cela a été le cas pour certains collègues ? 

Il est fait mention dans cette note de service que cette réforme est organisée dans le cadre de la simplification de l’administration financière, or on nous annonce la rédaction d’un syllabus explicatif, alors qu’il en existe déjà un : croit-on que les enquêteurs n’ont que cela à faire ?

Ne serait-il pas plus simple de supprimer totalement le service des CRI et d’en revenir au système du payement par le greffe où ce service existe déjà et avec beaucoup moins de formulaires en tous genres à remplir?

La rapidité d’exécution due à la proximité de ce service, sa liaison directe avec le cabinet d’instruction, la jonction automatique des frais de justice au dossier, la prise en charge immédiate des frais par le Ministère de la Justice nous permet d’envisager cette possibilité.  Le fait d’avoir créé un intermédiaire central au Ministère de l’Intérieur ne fait que retarder ou même empêcher la prise en charge des frais de Justice par le Ministère de la Justice.  

J’en veux pour exemple qu’à ce jour, dans un dossier judiciaire, des frais de CRI exécutée en 2001 n’ont toujours pas été transmis au Juge d’Instruction.  De même, ce service complique la compréhension des frais de Justice en exécutant des calculs sur base de leur propre système informatique et n’en répercutant pas le détail aux enquêteurs et en  procédant à une répartition des sommes entre enquêteurs effectuant la même mission de façon arbitraire et incompréhensible.

La seule solution raisonnable consiste en l’attribution de ces mêmes cartes VISA au nom de la Police Fédérale mais DGM refuse sous prétexte que des malversations ont été commises à l’administration communale d’Anvers lors de l’octroi d’une carte Visa à des fonctionnaires !

Il est inadmissible que les enquêteurs soient comparés à des truands !

Pourquoi les enquêteurs devraient, eux, supporter le paiement d’intérêts retards, voire les frais de perte ou de vol de cette « corporate card »? Qui n’a d’ailleurs de corporate que le nom puisqu’elle sera attribuée au Policier !

Cette décision arbitraire de suppression des avances ne peut que provoquer des problèmes quant à la réalisation des CRI.  

Aucun enquêteur sensé n’acceptera de se porter garant de sommes à payer par l’état (n’oublions pas que le titulaire de la carte s’engage sur ses fonds propres vis à vis de l’organisme financier),  de supporter des frais pour compte d’autrui et d’être soumis au bon vouloir de fonctionnaires quant au remboursement des sommes avancées. 

Le point 3.2. dernier aliéna du site portal a l’avantage d’être clair, il impose des conditions précises au détenteur de la carte, soit de payer l’organisme bancaire dans les délais impartis; par contre, les obligations de DGM/DMF sont plus floues et ne concernent qu’un principe de responsabilité pécuniaire des sommes remboursables non encore payées et sans délai.

Dans le cadre des matières complexes que certains enquêteurs traitent, notamment le blanchiment d’argent, carrousels TVA, mais aussi le terrorisme ou les dossiers criminels, etc…, ces CRI sont indispensables.  Dans le courant de cette année, certains collègues devront exécuter 4 CRI dont une d’au minimum 15 jours.   

Le mécontentement est général, car il n’appartient pas aux enquêteurs de se porter garants financièrement à la place de l’Etat et de la Police. Les fonctionnaires de Police ne doivent pas payer pour aller en mission. 

Il est manifeste en outre que ce système bureaucratique paralyse le bon déroulement des enquêtes comme l’a déjà relevé à juste titre Monsieur le Conseiller à la Cour de Cassation,  Damien VANDERMEERSCH alors qu’il était Magistrat Instructeur ; à peine rentrés de missions à l’étranger, ses enquêteurs devaient d’abord remplir la paperasserie de la Police Fédérale avant de rédiger leurs PV à destination des Magistrats.

Nous ne pourrons que déposer un préavis de grève pour boycotter l’exécution des commissions rogatoires internationales.

Nous vous demandons, en urgence:

1°) de suspendre ce projet bureaucratique préjudiciable aux enquêteurs et à leurs dossiers judiciaires.

2°) d’envisager enfin une concertation avec les enquêteurs de terrain avant de prendre ce type de décision technocratique inapplicable.

3°) soit de confier aux enquêteurs une carte Visa émise au nom de la Police Fédérale.

4°) soit de supprimer purement et simplement ce service de DGM qui créé un double emploi coûteux et paralysant avec le système de paiement des frais exposés par le Greffe du Tribunal de Première Instance, un système certes modernisable mais qui avait fait ses preuves

5°) A cette fin, entreprendre une concertation avec le Ministère de la Justice. 

Pour assurer la pérennité des enquêtes Judiciaires Internationales, et avant d’en venir à un préavis de grève sur ce thème, nous souhaitons vous rencontrer en urgence.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général de la Police Judiciaire, Monsieur le Directeur Général des Ressources Humaines, Monsieur le Directeur Général des Moyens en Matériels,  l’expression de mes meilleures salutations syndicales.

E.LEBON

Secrétaire général 
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